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Formation pour Adultes et Apprentissage

M É T I E R S  V I S É S  /  d é b o u c h és

La certification prépare aux métiers de : Agent de cultures 

légumières, Agent serriste, Ouvrier de culture maraîchère,  

Ouvrier en production maraîchère biologique.

En cultures sous serres ou en cultures de plein champ , l’agent 

de cultures légumières participe à l’ensemble des étapes 

du cycle végétatif, de la mise en place jusqu’à la récolte et 

le conditionnement. Il assure les travaux culturaux comme 

la préparation de la plantation ou du semis, l’entretien 

et la protection des cultures, la récolte. Il participe au 

conditionnement des légumes. Il utilise les différents 

matériels et s’occupe du réglage et de l’entretien courant. 

Selon l’organisation de l’exploitation, il est souvent amené à 

accompagner une équipe de travailleurs saisonniers.

Le CQP permet une insertion rapide sur le marché de 

l’emploi, dans des exploitations maraîchères, des serres 

spécialisées, des entreprises de production biologique, des 

coopératives ou expéditeurs.

O B J E C T I F S  D E  L A  F O R M AT I O N

1.	 Travailler dans une exploitation de production de 

légumes en plein champ ou sous  abri (serres en verres 

ou tunnels plastifiés) selon le mode d’exploitation et 

les cultures.  

2.	 Assurer les travaux culturaux comme la préparation de 

la plantation ou du semis, l’entretien et la protection 

des cultures, la récolte. Participer au conditionnement 

des légumes.

3.	 Rendre compte de son activité en la justifiant.

4.	 Utiliser les engins et matériels et s’occuper du réglage 

et de l’entretien de premier niveau.

5.	 Superviser une équipe de saisonnier, selon les 

exploitations

D I P L Ô M E  V I S É  E T  N I V E A U

Le CQP « agent de cultures légumières » a été créé par la 

CPNE en agriculture le 15 octobre 2021.

Il permet de qualifier et faire reconnaître des compétences 

auprès des exploitants agricoles. Ils contribuent à 

l’employabilité et la mobilité des salariés et professionnels, 

ainsi qu’à leur progression professionnelle.

P R É - R E Q U I S  P É D A G O G I Q U E S

- Connaître les conditions de travail et avoir un projet 

professionnel dans le secteur visé.

- Lire et comprendre un document usuel professionnel. 

Résoudre un problème mathématique mettant en jeu une 

ou plusieurs des 4 opérations.

AGENT DE CULTURES LEGUMIèRES

Formation pour adultes
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Formation pour adultes

M O D A L I T é S  D ’ I N S C R I P T I O N

• S’inscrire sur la plateforme Hub3E (lien sur site internet)

• Contacter l’assistante formation continue du CFPPA

• Info collective et test de positionnement au CFPPA

• Entretien individuel
Si vous êtes en situation de handicap, veuillez prendre 
contact avec notre centre de formation (labellisé H+) afin 

de vous accueillir dans les meilleures conditions. 

DU  R É E

455 heures minimum, dont 350 h en Centre de formation et 

105h minimum en entreprise (selon le parcours).

C O Û T  &  F I N A N C E M E N T

Demandeurs d’emploi : 

• Financement collectif Région Auvergne Rhône Alpes. 

Salariés ou futurs salariés : 

• Plan de développement des compétences de l’entreprise

• Contrat de professionnalisation

• Préparation Opérationnelle à l’Emploi (POE) individuelle

Des possibilités d’individualisation existent, veuillez vous 
rapprocher de notre service formation continue afin 
d’établir un devis.

C O N T E N U  P É D A G O G I Q U E

La formation est composée de 5 blocs de compétences 
(dont 1 optionnel).

Bloc 1  :Réaliser les opérations manuelles de mise en 
place de la culture 

Bloc 2 :Réaliser les opérations manuelles d’entretien et 
de récolte de la culture 

Bloc 3 : Réaliser les opérations de tri et conditionnement 
des productions légumières 

Bloc 4  : Accompagner une équipe de saisonniers en 
productions végétales 

Bloc 5 : Effectuer les opérations mécanisées en cultures 
légumières (conduite de tracteur)

M O D A L I T É S  P É D A G O G I Q U E S  et  
éval   u ations   

Les formations conduisant au CQP sont centrées sur la 
pratique professionnelle. 
Les évaluations sont basées sur des mises en situation 
professionnelles réelles. 
 

Le centre est labellisé H+ pour l’accueil, le suivi, la 
formation et l’insertion des personnes en situation 
de handicap.
Nous contacter en cas de besoin spécifique.
cfppa.romans@educagri.fr

Pour + d’informations :


